
A NŒUX-LES-MINES 
CINQ FRERES 

TOTALISENT 210 ANNÉES 
OE TRAVAIL 

Nous relations ces temps derniers qu'il 
y avait a Ablain-Saint-Nazaire, cinq frè
res qui comptent 165 années de travail 
dans les mines, et que la commune de 
RieuLay possédait également cinq frères 
totalisant 305 .innées de service dans le 
fond de la mine, et à la mime compa
gnie nouillère d'Aniche. Nous ajoutions 
qu'ils n'étaient certainement pas seuls 
Voici, en effet, un cas encore plus Inté
ressant qui nous est signalé de Nceux-
let-Uines. C'est celui des frères Copin. 
dont trois sont retraités et deux encore 
en activité de service, qui comptent 210 
années de travail dans les mines, et à 
peu de chose Drès. dans la même compa
gnie. 

Les états de service des 5 frères 
Voici les intéressants états de service 

de chacun de ces braves travailleurs, en 
commençant par l'aine : U. Alexandre 
Copin, ne le 23 Juin 1872. est entré à la 
compagnie des mines de Nceux, le 15 
septembre 1884. Mobilise au 73e RI du 
34 août 1914 au 16 novembre de la même 
année, U passa le reste de la guerre a 
la fosse N° 3. qui subit de violents bom
bardements Nommé surveillant, puis po
rion. M Alexandre Copin. qui demeure 
actuellement rue de la Gare, à Nceux-
les-Mines. est retraité depuis le 10 octo
bre 1931 Lors de la catastrophe de La 
Clarence. M. Copin fit partie de l'équipe 
des souveteurs qui se portèrent au se
cours des victimes. Il a élevé une famil
le de cinq enfants, une fille et quatre 
garçons, dont un est mort au champ 
d'honneur dans les derniers jours de la 
guerre. 

Lie second, Jules Copin, est âgé de 
58 ans. Entré à la compagnie le 15 sep
tembre 1887. il travailla à la fosse n° 3 
jusqu'à son service militaire, qu'il ac
complit au 12* régiment d'artillerie. A 
sa rentrée, il fut affecté à la fosse n° 2. 
où U fut nomme surveillant, puis porion 
Jules Copin a fait partie de l'équipe de 
sauvetage pendant 7 ans. Il est titulaire 
de la médaille du travail. Retraité de
puis le 15 avril 1930. M. Jules Copin a. 
comme son frère aine, élevé une famille 
de cinq enfants, une fille et quatre gar
çons. 

Vient ensuite Xaxier Copin, né le 
14 juillet 1876. et habitant actuellement 
rue Inkermann. Il compte 44 anr.ées de 
services au fond de la mine et e<î, pen
sionne depuis le 15 mars 1932. Pendant 
U guerre, il fut mobilisé du 4 août 1914 
au 18 décembre 1914. date à laquelle il 
fut rappelé pour 'es mines. 

Le quatrième. Georges Copin, est âgé 
de 54 ans. Il totalise 20 années de tra
vail au fond des mines de Nceux où. 
comme ses frères Alexandre et Jules, il 
conquit le grades de surveillant et de 
Porion. Parti comme ouvrier aux mines 
de Bruay le 3 août 1911. U fut remarque 
par ses chefs, qui le nommèrent d'abord 
surveillant, puis porion contrôleur, fonc
tion qu'il remplit encore actuellement. 
M Georges Copin a élevé une famille de 
6 enfants. Un de ses fils, âgé de 27 ans. 
est déjà porion contrôleur dans le même 
établissement que son père. 

Enfin, voici le plus jeune des trêres 
Copin : Gaston Copin. qui. né le 24 avril 
1881. travaille actuellement aux usines 
des mines de Nceux et compte déjà 35 
années de services, dont une trentaine 
au fond de la mine. Il est père de deux 
enfants et demeure au lieudit c Le Plat 
Fossé » 

DRAME CONJUGAL 
A LA FÈRE 

Une femme i tué son mari 
d'an coup de revolver 

au cours d'une querelle 
A la suite d'une querelle. Germalne-

Mane Chebaut. 33 ans. épouse Poitte. 
gérante d'une eiicerie à \,a Fère. s'est 
emparée du revolver de son mari et a 
tiré. Atteint au-dessuus du cœur, M. r>. 
Poitte, âge de 35 ans. s'est affaissé et est 
mort deux heures après, à l'hôpital de La 
Fère 

Le drame n'a -il comme témoin que 
l'enfant de la maison, âgé de 11 ans. 

Arguant la légitime défense. Germain» 
Poitte a été laissée en liberté provisoire, 
après interrogatoire du Parquet de Laon. 
qui s'est rendu sur les lieux. 

~~LA SITUATION DIFFICILE -

DE LA BANQUE ADAM 
A BOULOGNE-SUR-MER 

Nous avons signale, ft d if fc rentes 
reprises, la situation difficile de la 
banque A'hm, à Beulogne-sur-Mer. 

Aujourd'hui la bannue Adam nous 
êer", : « :.es faite rapportés dans vos 
d i f f i c i l e s éditions sont exacts dans 
leur ensemble, mais uous tenons à 
préciser qu'ils ne concernent que la 
« Société Ancienne Banque Adam » et 
n'intéressent en aucune façon la 
« Banque Adam Société Nouvelle ». 
complètement distincte de l'ancienne 
société, et qui n'a aucune responsabi 
ÏLj dans les engagements concorda 
talres ». 

MORT SUR SA CHAISE, A AGNY 
On a découvert, à Agny, le cadavre 

de M. Lucien Bonnel. tu ans qui était 
mo assis sur sa chaise Comme tl n'y 
avait aucune trace npnarente de coups 
le- voisins avisèrent Immédiatement la 
gendarmerie qui se rendit sur les lienx 
Jeudi matin. 

Lucien Bonnel. mil avait pris des 
habjtudes d'intemnérance et vivait sé
para d* sa femme, s'est affaissé. 
d'après renuuéte sur une chai«e et 
mourut des suites d'une enneestion 
cérébrale l'n docteur appelé a fait le« 
constations médicale» et ice genrtar 
mes Bonnard et fînsset ont recueilli 
les premiers ét*ments de leur enouMp 

DES DÉSESPÉRÉS 
SE SONT PENDUS 

Un courtier eu photographie 
à Montigny-en-Uonelle 

Vsrs J u., Mme Kydei Miciiti, née 
Siaraska Véronique, pn.pneiaiae U'uu 
café, k Montigtiy eu Golielle. se tendant 
aus w.-c, trouva la p,_,rte fermet à l'm 
teneur, comme la veille c'était juur de 
quinzaine, elle pensa un instant gue. 
peut-être, un pensionnaire ivre était 
endormi tMn* le cabinet d'aisances- Elle 
demanda alors a un de ses pensionnai-
re>, Uydlensli Joseph, de vouloir bien 
regarder ce qu'il pouvait y avoir. 

Ceuli-ci aperçut, en mentant sur une 
échelle, le corn, d'un pendu. C'était un 
ueiisioniiair- de Mme Staraska, Délai)-
noy Séraphin, âgé de 43 ans, courtier 
en photographies, il s'était pendu à 
d'aide d'un cache-nez à un chevron de 
la toiture. 

La gendarmerie de BUly-Muntigny. 
prévenue tëléphomqueuient, s'empressa 
de se rendre sur les lieux et commença 
'nm.'Miiatement son enquête. 

Il apparaît que cet homme vivait seul, 
abandonné par sa famille depuis quel 
lue temps. | | vivait du produit de son 
petit commerce, qui ne lui rapportait 
pas urand chose. Pelannoy se trouvait 
plutôt dans- un état touchant la misère. 
Il faut donc attribuer son acte de déses
poir a une crise de neurasthénie. 

La mort étant naturelle, le permis 
uh" . er a été délivré par M. le doc-

eur Roux, de Montigny-en-Gohelle, ap-
elé pour faire les constatations légales 

Un Denaisien, auteur involontaire 
d'un accident d'auto, à Loarches 
M. Millot Gustave, forain, demeurant 

à nenain, à la suite d'un accident d'au-
tomobile dont il avait été l'auteur invo
lontaire montrait depuis quelques jours 
une extrême nervosité. 

Il fut envoyé par ses parents prendre 
quelq e repos chez un ami, M. Deniail, 
confiseur, place Carnot, à Louches. 

vers 18 h., il monta se coucher dans 
une chambre qui lui était réservée au 
premier étape de l'immeuble A 18 h. Su, 
M. Lemail se rendit près du malade lui 
apportant un potion. N'obtenant pas de 
réponse, il entra dans la chambre et 
retrouva M. Millot pendu a la tète .du 
lit à l'aide des fils du commutateur de 
chevet. 

M le docteur copin et M. Cousin, 
pharmacien appelés en toute urgence 
lui prodiguèrent des soins mais tout 
fut inutile, la mort avait fait son œuvre. 

La gendarmerie a procédé aux cons
tatation d'usage. Le permis d'inhumer 
a été délivré. 

Un septuagénaire malade 
depuis plusieurs années, à Denain 

Vers H h., une voisine se rendant au 
domicile de M. Raguenet François an
cien jardinier, âge de 77 ans, demeurant 
à Denain, rue Montesquieu 72, consta
tait que le septuagénaire s'était t'ormê 
la mort. Il était Étendu è erre cne 
ficelle lui comprimait >e cou. 

M. Ragnenet était un vieillard parti
culièrement estimé dans son quartier. 
Il souffrait depuis plusieurs années 
et avait, à plusieurs reprises, mani-
fes'é l'intention d'en finir avec une 
ni"*enc* qui lui était devenue une 
charge. 

M, le docteur Dubois, médecin légis
te, et M. Rozier, commissaire de pol io , 
ont procédé aux constatations d'usage. 

UN INCENDIE A DÉTRUIT 
POUR 20.000 FRANCS 

D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
A WATTRELOS 

Hier, vers 2 h. 30 du matin, M. Lu
cien CourtraJ, marchand d'instruments 
de musique. 100, rue carnot, à Wattra. 
los fut réveillé soudain par des bruits 
d'éclats de verres provoqués par des 
el icss qui cassaient. Ces bruits lui ta-
ratman anormaux, il se leva a la hâte 
et descendit au rez-de-chaussée de sa 
demeure, où il fut saisi à la gorge 
pa. une odeur ftere de fumée. U cou
rut à son magasin que des flammes 
envahissaient. M. Courtrai sortit immé
diatement sur la rue pour appeler au 
secours et alerta les voisins. En un 
Instant ceux-ci furent sur pied et la 
lutte contre le fléau s'organisa. A l'aide 
de seaux d'eau puisés ou pompés dans 
d'!S maisons voisines on put rapidement 
circonscrire le sinistre. Quand arrivè
rent les pompiers, les sauveteurs béné
voles avaient déjà eu raison des flam
mes, et les soldats du feu neurent 
qu'une lance, actionnée par une pompe 
à mains, à faire fonctionner. 

Cependant les pertes sont relative
ment importantes, de l'ordre de 20.ÛU0 
francs, en raison du prix élevé des 
matières détériorées et en particulier 
des objets de lutherie et des disques de 
phonoarahe. 

Le bâtiment, par contre, n'a SUBI 
qu'un léger dommage. , 

Les dé?ftts sont d'ailleurs couverts par 
une assurance. 

UN CURIEUX PROCÈS 
JUGÉ HIER. JEUDI 

A LILLE 
I S U I T E D I LA P R E M I È R E p a o n 

UNE INCONNUE 
TROUVÉE MORTE 

DANS LE BOIS DE VERLINGHEM 
Hier, le cadavre d'une femme a été 

trouvé émergeant d'un trou d'obus 
rempli d'eau, en bordure du bois de 
Verlinghem. La gendarmerie de Quea-
noy-sur-Drnle a ouvert aussitôt une 
enquête en vue d'identifier le cadavre, 
mais celle-ci est restée sans résultat. 

Voici le signalement de la morte : 
taille 1 m. 60 : cheveux courts grison
nants, parait âgée de 60 à 70 ans; yeux 
marrons, sourcils châtains . gencive du 
haut complètement édentée, celle du 
bas comporte huit dents . vêtue d'un 
peignoir de coutil bleu rayé blanc, d'un 
tablier de même nuance et chaussée de 
souliers noirs avec talons en caout
chouc : portait un faux peignoir et 
deux peignes en celluloïd, chemise 
blanche avec les initiales L. D. à hau
teur de la poitrine : filet * provisions 
en moleskine noire. 

Rombaut répond avec assurance et 
un « sourire èvangêlique », dira plus tard 
M- Moitny II porte l'uniforme d'artil
leur sans aisance. Ses chevaux ont cette 
teinte Indécise qui va du olcn au châ
tain, le visage est rosé, le profil accusé 
et las veux sont fixes derrière der lu
nettes. 

— Vous n'avez pas d'antécédents mili
taires en os qui concerne les punitions, 
vous avez refusé d'être brigadier pen
dant la période active. Pourquoi ave» 
vous refusé de faire la période de réserve 
qui vous était imposée ? 

— Je me refuse a toute obligation mi
litaire. 

— Les lois militaires sont comme les 
lois ordinaires. Tout Français doit y 
obéir même si c'est sans plaisir. Les con
tribuables paient leurs impôts â leurs 
corps défendant. Si vous étiez dans une 
ile déserte, vous ferlez ce que vous vou
driez. Pourquoi ne pas obéir à la loi ? 

— Ma conscience me défend de me 
préparer à tuer. 

— Si on ' ous incorporait dans une 
formation de brancardiers, accepteriez-
vous ? 

— Soigner les blessés, les guérir pour 
les renvoyer au feu ? Non ! 

Cette réponse provoque des mouve
ments divers. 

L'esprit de sacrifice de Rombaut 
L'interrogatoire est terminé. Le prési

dent lit les pièces annexées au dossier, 
notamment la lettre que Rombaut écri
vit A M. le général commandant la 
1™ région avant de recevoir l'ordre de 
route, dans laquelle l'accusé déclare 
c qu'il est un pacifiste absolu, que le pro
blème de la paix le tourmente et qu'il 
n'appartient à aucun parti, qu'il soit 
politique, religieux ou philosophe ». 

Des pièces sont lues qui donnent 
d'excellents renseignements sur Rom
baut. lie rapport de M. Ravlart retient 
l'attention générale. 

Une déclaration écrite de la direction 
du Foyer du Peuple de Fives donne ce 
détail : Rombaut faisait partie d'une 
organisation internationale de services 
civils destinée â se porter bénévolement 
au secours des victimes de catastrophes. 
Rombaut est allé en Suisse après un ter
rible éboulement et à Montauban lors des 
inondations du Sud-Est. 

Un débat philosophique 
C'est maintenant le défilé des témoins. 

L'accusation ne présente que le maréchal 
des logis Vandecavez et le canonnier ré
serviste Desmaretz. 

La défense fait venir a la barre des 
témoins de qualité qui donnent à ce dé
bat une tournure philosophique A laquelle 
le président ne se prête que de mau
vaise grâce. Il craint les I ngs discours 
et n'en subit pas moins de neuf 

C'est d'abord M. le pasteur Nick, de 
Lille, qui déclare que Rombaut a une 
vocation missionnaire et que « mieux 
vaut obéir à Dieu qu'aux hommes ». n 
est remercié rapidement, mais il trouve 
le temps de placer cette parole de Na
poléon : c L'empire de la loi finit là 
où l'empire imprescriptible de la con
science commence ». 

M. Tromé, pasteur a Lille, certifie 
que Rombaut n'appartient à aucune 
secte. Il situe le fond du débat claire
ment, d'une voix forte et émouvante 
qui fait impression. « n existe une loi 
suprême qui dit : « Tu ne tueras point ». 
Rombaut a voulu obéir à cette loi, loi 
divine, me direz-vous... » 

— Nous ne disons rien, s'empresse de 
déclarer M. le président, inquiet de la 
tournure que prend cette déposition. 

M. Roaer, pasteur à Paris, est un an
cien officier qui a démissionné pour 
c objection de conscience ». Je partage 
l'attitude de mon condisciple, < qui est 
conforme à la vérité éternelle ». n fait 
le procès de la guerre et ajoute : c La 
vraie force n'est pas -'.ans la puissance 
des armées ». 

M. Félicien Chattaye, professeur de 
philosophie à Paris, exprime la pro
fonde sympathie qu'il a pour Rombaut 
et admire son courage. 

M. Georges Piocta. nomme de lettres : 
f II est heureux pour l'humanité qu'il 
existe des « idéalistes passionnés ». On 
ne peut discuter de l'acte d'- Rombaut. 
Les peuples ont mis la guerre c hors la 
loi ». Rombaut l'a mise hors l'humanité. 
M. Kellogg a dit : Les pactes seront ce 
que les feront les peuples. Romba- ap
plique cette parole, n a raison ». 

M. René Valfort, publiciste à Paris, 
apporte l'opinion c la Grande Loge Ma
çonnique de France. 

M. Bernamont, ancien élève de Nor
male supérieure, préparateur au Collège 
de France, est un « objecteur de con
science ». Il a été mis en cellule où il 
a fait la grève de la faim. La Commis
sion militaire médicale du Val-de-Orace 
l'a renvoyé dans ses foyers pour inapti
tude morale au service militaire. « Le 
cas de Rombaut est analogue, n y a 
lieu de lui donner la même solution ». 

M Marc Sangnier, publiciste .' Paris, 
affirme qu'on doit respecter la vocation 
et les objections de Rombaut. 

M. l'abbé Remlllenx. de Lyon, dit : 
t Quelque chose me frappe en face de 
cette conscience droite. Une conscience 
peut être erronée. Il suffit qu'elle soit 
droite pour qu'elle soit digne de res
pect ». 

Réquisitoire très bref 
M. le colonel Rouzade, commissaire du 

gouvernement, se lève et dit : « Le sol
dat réserviste Rombaut a reconnu les 
faits. Il s'agit d'ur. refus d'obéissance 
nettement caractérisé. En conséquence, 
je requiers l'application de la toi ». 

La défense nie le refus d'obéissance 
M* Philip, avocat au barreau de Lyon. 

est éloquent. D'un" voix forte, ponctuée 
de gestes énergiques, faisant passer dans 
ses yeux une flamme qui extériorise la 

UNE CÉRÉMONIE A LA MÉMOIRE 
DU COLONEL RENARD. A ARRAS 

•f f r^É 

USÉ?* 
La plaque commémoratlve rappelant le passage au 3e Clênle du t «non., Uenurd 

fut apposée Place du Marché au» Tolssons à An-as. le 9 juin 1912. en présence de 
MM. le Colonel Hlrachauer. représentant le Gouvernement ; Briens, Préfet du 
Pas-de-Calais ; Bobart-Courtin, maire d'Arras -. do Général Blzard et Masson 
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées que l'on volt sur cette photo. 

On voit à droite le planeur du Colonel Benard, alors lieutenant, qui fut exposé 
a Arras le 9 Juin 1912. (Pboto Leroy, à Arras). 

Le dimanche 19 juin aura lieu, à Arras, 
la remise en place d'une plaque commé
moratlve du séjour à Arras et des recher
ches de Charles Renard, précurseur de 
1 aviation, alors lieutenant au 3e Régi
ment de Génie. 

Nous disons — remise en place — car 
les Arrageois avaient tenu déjà, il y a 
vingt ans, le 9 juin 1912. à témoigner 
leur admiration pour l'œuvre du Colo
nel Charles Renard et leur reconnais
sance, en inaugurant à cette époque une 
plaque qui fut détruite par les bombar
dements. 

Le Touring Club de France et le Syn
dicat d'Initiative d'Arras ont voulu 
renouveler ce geste, en offrant une nou
velle plaque à la ville. A cette occasion, 
un groupe de touristes aériens du Tou
ring Club de France viendra par .la voie 
des airs assister à cette cérémonie : Us 
seront accompagnés par M. Chaix. pré
sident du T.C.F., vice-président de l'Offi
ce National de Tourisme et du docteur 
Pierre Béhague. président du Comité de 
Tourisme Aérien du T.C.F. D'autres per
sonnalités ont promis leur concours. 
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COUR D'APPEL DE DOUAI 
INFRACTION A LA LOI SUR LES 
ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX 

.1. Charles ïiiuv vaeri et Hubert 
Castor exploitent, A Marcq-en Barœul, 
une chaudronnerie en ter cl Ctuvri qui 
comporte deux compresse urs d'air 
d'ui:j puissance de 17 chevaux vapeur, 
un marteau-nveur et un butineur auto-
mauqu?. 

La mise «n action de ces machines 
détemiine non seulement un vacarme 
assourdissant, mais encore des vibra
tions qui font craindre pour la soli
dité rk . immeubles voisina, si bien 
qu'un i toile » général s'est eleve dans 
le quartier dont les habitants recla-
mei.t la fermeture de l'établissement. 

Après enquête qui continua les décla
rations des plaignants MM. stuyvaert 
et Cast r furent mis en demeure de 
cesser l'exploitation de leur industrie. 
Mais comme ils ne tinrent aucun 
compte de cet avis, ils firent l'objet 
de poursuites correctionnelles. 

Devant le tribunal de Lille, les deux 
prévenus alléguèrent qu'aucune auto
risation préfectorale n'était nécessaire 
à l'exploitation de leur chaudronnerie 
d'ailleurs installée en dehors d'une 
agglomération urbaine. 

Malgré cela, le tribunal les con 
damna chacun à 100 francs d'amende 
et à verser aux parties civiles cinq 

francs de dommages-intérêts. 
MM. Stuyvaert et Castor ont fait 

ap' : du Jugement. 
Devant la Cour, M* Jardel, qui pré

sente leur défense, signale que le 
Conseil de Préfecture est saisi de 
l'affaire. Il demande, dans ces condi
tions, qu'il soit sursis à statuer, ou 
aloi que le cas soit soumis u des 
experts. 

M» Vanboucke. qui représente deux 
des plaignants MM. Hubant et Dubar. 
s'oppose à ce que les industriels béné
ficient de nouveaux délais. 

La Cour renvoie l'affaire au S ju in 
prochain peur l'arrêt. 

• VOL DE CHARBON 
Poursuivi pour vol de charbon au 

préjudice de la Compagnie des mines 
d'Anztn, Irène Fouquet avait été con
damnée par le tribunal correctionnel 
de Valenciennes. à un mois de prison. 

En appel, le prévenu ne se présente 
pas. La Cour, par défaut, confirme le 
ingénient de première inslance. 
UNE AUTO DANS UN CORTEGE, 

A TOURCOING 
Le 27 septembre dernier se jêroulalt, 

au cours d'une fête à Tourcoing, un 
cortège, lorsque survint une auto que 
son conducteur, Paul Petit, au service 
de M. Oscar Hennion. marchand de 
chaussures â Tourcoing, fit pénétrer 
dans le défilé. Le chauffeur était ivre, 
ce qui explique sa manœuvre Une dou
zaine de femmes et d'enfants, ainsi que 
l'agent de police Kléber Delaplace. fu
rent blessés, mais fort heureusement 
aucun d'eux ne le fut sérieusement. 

Le tribunal correctionnel de Lille con
damna Petit a un mois de prison et â 

sincérité de la plaidoirie, le défenseur 
prouve que Rombaut n'r. obéi à aucun 
sentimentalisme, à aucune lâcheté, au
cun individualisme, n'a Dac de répu
gnance pour la' discipline militaire et 
compare la foi spirituelle de son client 
à celle des martyrs du Christianisme 
primitif. 

M* Gaston Moitby, avocat au carreau 
de Lille, répond au -équisitoire « éloquent 
et dangereux par sa brièveté ». dit-il 
avec force et passion. Il demande au 
Conseil de guerre de dépouiller sa per
sonnalité militaire pour n'être oue des 
Juges. 

Après quinze minutes de délibération 
S huis clos, le Conseil condamne Rom
baut à 4 mois de prison, les circons
tances atténuantes lui avant été accor
dées. FRED. 

100 fr. d'amende puis à verser 1.900 fr. 
de dommages-intérêts à l'agent Dela
place et diverses autres indemnités .ux 
autres victimes. 

En appel après plaidoiries de M" 
Jardel et Martinage, pour des parties 
civiles, et de M» Rambaud, pour M. 
Hennion, patron responsable civilement 
de Petit, la Cour déclare les sanctions 
pénales effacées par la loi d'amnistie 
Elle confirme l'indemnité de 1.900 fr. 
allouée à l'agent Delaplace, qui obtient, 
en outre, 2.000 fr., à titre de « petium 
doloris », et celle de 1.800 fr. accordée 
k M. Bankaert, autre victime de l'acci
dent 

ACCIDENT D'AUTO, A L ILLE 
M. Charles Firmin, chauffeur, condui

sait, a Lille, la voiture de son patron, 
M. Desprez, de La Cappelle. Rue Royale, 
arrivait en même temps une autre auto 
pilotée par Mme Villain, née Marie 
Bécu, domiciliée à Hénin-Lietard. Pour 
éviter un télescopage, les deux automo
bilistes effectuèrent une manœuvre, qui 
eut pour résultat la chute d'un cycliste, 
M. Desintobin, charretier â Lambersart, 
qui fut sérieusement blessé. 

Le tribunal correctionnel de Lille con
damna le chauffeur Firmin, à 25 fr. 
d'amende, et acquitta la dame Villain. 

Après plaidoiries de M* Phalempin, 
pour M. Firmin ; de M» Martinache. 
pour M. Desintobin, et M" Allaert. pour 
Mme Villain. la Cour met la cause en 
délibéré ; elle rendra «on arrêt jeudi 
prochain. 

D I F F A M A T I O N A NOMAIN 
S'étant jugé diffamé par la dame 

Honorine Dussart, M. Franquet. de 
Nomain, intenta un procès a cette der
nière. Le tribunal correctionnel de 
Douai condamna Honorine Dussart à 
verser 500 fr. do dommages-intérêts au 
plaignant. 

La Cour, après plaidoirie de M* Pha
lempin, réduit le taux de l' indemnité S 
300 francs. 

2 GRAVES ACCIDENTS 
A FERRIERE-LA GRANDE 

Un coovreur tomba d'un toit 
et se tua 

M. Ernest Lambert. 57 ans. maître-
couvreur, domicilié â Ferrière-la-
C ande, rue Bousé était occupé dans 
les bâtiments des établissements mètal-
lurg;<|ii!rs Dela'.tre et Krouard. à la 
réparation des toitures. 

Soudain, l'ouvrier perdit pied, glissa 
sur le rebord du toit, essayant en 
vain de se retenir et fut précipité d'une 
hauteur de huit mètres sur le sol de 
la cour. 

Des témoins de la terrible chute 
s'empressèrent de relever le blessé à 
c" évanoui et qui paraissait beau
coup souffrir. 

On le transporta aussitôt a l'infir
merie de l'établissement puis, de là, a 
la clinique de M. le' docteur Lauthier 
où ce praticien diagnostiqua une 
fracture de la colonne vertébrale. En 
dépit des soins qui lui furent prodi
gues. M. Lambert est mort peu après 
nr-'s une douloureuse agonie. 

Une meule éclata et blessa 
un ouvrier 

Aux niêmef usines Deiattre, mer
credi, un ouvrier. M. Albert Delprée 
34 ans. venait de procéder au montage 
d'ure meule émerl de 150 mmi. et 11 
l'essavait lorsan'elle éclata. 

L'ouvrier fut atteint par les éclats. 
qui lui occasionnèrent une plaie assez 
sérieuse à la face, et reçut beaucoup 
de matière dans les yeux. Il devra 
observer un repos de trois semaines 
environ. 

LA GRÈVE 
DES ÉTUDIANTS 
EN PHARMACIE 

(SUITE OE LA PREMIERE P-CE1 

> Nous serons donc en -rêve durant 
deux Jours : c'est décidé, mais ce sera 
une manifestation de protestitior toute 
pacifique, ians assemblée et sans 
cbsbut ! » 

Un ordre dn jour 
Voici d'autre part, l'ordre du Jour 

voté par tcus les groupements d'étu
diants en pharmacie de France : 

t Etant donne la loi sur l'herboristerie 
d'avril dernier votée par la Chambre des 
députés 1928-1932. prévoyant la création 
d'études pour le- étudiants en herboris
terie et réglementant le commerce de 
l'herboristerie. 

» Les étudiants en pharmacie, consta
tant que d'une part, la tendance a l'éta
blissement d'études, d'ailleurs faites par 
nous-mêmes en nos Facultés de façon 
infiniment plus complètes. 

» Et que. d'autre part, l'autorisation 
accordée à l'herboriste de délivrer des 
médicaments (mélanges de plantes pré
parées d'avance) enlèvent désormais les 
Justes privilèges du diplôme de pharma
cien. 

» Estiment que l'herboristerie tinsi sor
tie de ses limites fait double emploi avec 
la Dharmacic. 

» I) est certain que l'herboriste ten
tera d'étendre s»s droits toujours davan
tage et qu'il exercera la vente de tous 
les médicaments d'origine végétale, d'ail
leurs les plus nombreux depuis l'exten
sion prise par les extraits, tntraits et 
teintures. 

» Ils élèvent une vive protestation con
tre un tel fait et contre la tendance 
actuelle à vouloir mettre sur le même 
plan intellectuel des étudiants ayant 
accompli douze années d'études et subi 
de nombreux examens et des personnes 
titulaires d'un strict minimum d'instruc
tion. 

» Cette loi perte atteinte non seule
ment aux pharmaciens, mais encore aux 
études pharmaceutiques Elle est com
parable s. celle des Capacitaires. com
battue par tous les gens de Droit. 

» Us demandent avec Insistance à 
leurs maîtres de Joindre leurs protesta
tions aux leurs auprès des Pouvoirs Pu
blics et prient les Syndicats pharmaceu
tiques d'empêcher par tous les moyens, 
grève comprise, le vote d'une pareille loi 
au Sénat. 

» Ils font également appel aux séna
teurs pour croire qu'il est de toute jus
tice de laisser les seuls droits, dans l'ac
complissement d'un rôle social, aux seuls 
diplômés méritant cette confiance par 
de longues et difficiles études ». 

R. L. 

CALENDRIER. — vendredi 17 mai 19JJ. -
Soleil Lever. 3 h. 58 ; coucher. 10 h. 38 — 
Luno • Lever 0 h. iâ ; coucher. 18 h. 31 -
Dernier quartier. 4 h. M. 

Aujourd'hui : Sainte-Caroline : Demain : 
Saint Olivier. 

METEOROLOGIE. — station de LUI*. — 
Observations faites Io 2G mai 19; J. » 18 h. : 
Baromètre : ~à6 niiu. 1 ; baisse depuis l\ 
veille, à 18 h., 0 mm. 6 ; Thermomètre : 
Fronde : 13.7 • Minima . 5.0 ; Maxlma : 
16 ; Etat hygrométrique : 78 : Hauteur 
d'eau tombée depuis !a veille, a IS 11. : K.; 
Direction du vent : K*t : Forva mo'l/tée : 
Direction des nuages : Nord-E-t : F.tat du 
Ciel : Très nuageux ; Temps probable piur 
vendredi Assez doux_: ondées. 

PREVISIONS OE L'OPFIO^ NATIONAL. -
Région ord. — Temps encore médiocto ; 
C.el : trois quarts couvert ou couvert, avec 
pluies intermittentes et averses ; Vent du 
secteur X.-E.. -4 a 7 ni. : Mime tempera-
ture nocturne ; Maxinvim de température 
eu hausse de 2 a 3 dejfrcs sur la veille. 

DEUIL. — Il:cr matin, à Gruson se sont 
déroulées les fODéraille* de M. Cliarles Déla
ie, président du Tribunal des Dommages *1e 
Guerre du Nord et qui, a Lille, fut pendant 
•28 aus. juge d'instruction. 

Jamais encore le petit viilairc de Gru-on 
ne connut une telle atlluen. e et ne reçut 
la visite de tant de personnalités venm ei 
primer leurs sentiments de coodoléanees 
aux entants du vénéré défunt : MM. Char
les Delulé. conseiller a la Cour, a Paris c 
Mary Délaie ingénieur. Parmi les r*rson 
nalités nous avons remarqué la r-résence de 
nombreux avocats et docteurs de Lille, de 
Valenciennes de Bétliun". de Douai d'Ilaze 
brouck ainsi que de MM. Simon, chef du 
Cabinet de M. Lanseron. Préfet du Nord : 
A. Potié. seuatcur . L Deisait. député : 
Bornay. Procureur rie la Itépablique : De 
mesmay, conseiller général ; Dufay et Nec 
toux, substituts ; Davenet. Juge d'iMtrW-
tion à Lille -, Boudry. président du Tribunal 
civil ; Leclercq. vice-président. : M« Heurtée 
Crussaire Bâtonnier honoraire Desouy. 
président de la Chambre des Avoués ; Bas-
toen et Laititlier. i Ircfs do bureaux à ia 
Préfecture du Nord . M» Boln. bâtonnier de 
l'Ordre des Avocats : Petit directeur de* 
Douanes : Lévy-Goix administrateur des 
hospi.es ; Dutilleul maire de Gruson : Le-
pers. maire do Chérenir ; Marsy secrétaire 
Les cordons du poêle étalent tenus par MM 
Bornay. Procureur de la République ; Ban-
dry. président du Trltunal civil ; Coppenol-
le. secrétaire général de ra Section des A C. 
do Gruson : Desruelies.Anaven. matre 
Massart. iu?e au tribunal des Dommages de 
guerre et M. le Dr Maurice Leroy, ami per
sonnel du défunt 

Au cimetière du village, devant la foile 
recueiltio MM Coppcnolle. au nom dés An
ciens Combattants de Gruson : Me M.'-'sar' 
avocat, au nom du Tribunal de» Dnmr'-i.'es 
de guerre, et M. lé Dr M Leroy, évoquèrent 
tour a tour la vie toute de travail de cet 
homme de haut culture et de cr-ind -œur 
qui-Mit M. Delalé 

— Nous apprenons la mort de M. M doc
teur Baudelot méilecir-cbef du Sanatorium 
ileZuydccote, décédé jeudi matin, des sut-
te* d m e embolie, à l'âge de 61 ans. 

C est en 19-20. que M. Baudelot fut uommé 
médecin-chef du Sanatorium de Zuydenote. 
(1 ne cessa d'y remplir son rôle avec un 
admirable dévouement. Il avait été nommé 
Cheva'ler de la Lésion d'Honneur en IWO 

APRÈS LE TRAGIQUE 
ACCIDENT 

D'ECAUSSINES 

(SUITE OE L* PREMIERE PAO» 

rgrjILLETON DP n mAT 1P33. - N. 7« 

L'ENFANT 
0E LA MORTE 

D ar Henri D E M E S S E 

gn« ne vivait que pour lui et pour 
lui i Par hasard, elle apprit la vente 

( l ie sut un Jour que ton amant devait 
«Igner le soir même, son contrat de ma
riage avec sa fiancée, au cours d'une fête 
donnée a cette occasion dans '"hôtel du 
père de la Jeune fuie. 

A ces mots. > docteur Marc Hênault 
s* leva. 

— ©u'sves-vous donc ?_ répéta PTÈ-
déric 

M. Renault répondit d'une vols vV 
brante : 

_ et, au cours de cette «te . ia maî
tresse délaissée apparut tout-a-coup :elle 
déposa *>n enfant, son bâtard sur les 
faooux i e '<• fiancée en «ui -lisant, 
affolée 

e C'est mon caaeau ae noce* i » 
Puis la malheureuse se tira un coup a* 

revolver, et <nn sang îailllt, en larges 
écUboussures Jusque vs i» rob* bl»n-
obe de la Jeune fille. 

- «T*t esta • - Otm. asia, ç . Oom-
ment oonnalsaes-voas cette Mste*re »« 

— Cette fiancée se nommait Noémle 
Besnarais. n'est-ce pas ? 

— Noémie Besnarais ! répéta Frédéric 
stupéfait. 

— Et l'amant de ia morte c'était bien 
le vicomte de Pardayart ? 

— (loger de Pardayant, o'U. vraiment I 
En vérité, le suis profondément surpris. 

Le docteur Hénault. dont les veux étln-
celaient. s'écria : 

— Donc. M. Bernard est le fus du vi
comte Roger de Pardayant 1 

— Oui !.. 
— Il fut recueilli et élevé par la tante 

du vicomte : mademoiselle la baronne 
de Nolay de Noirmont T_. 

— Oui U. Mais encore une fols... 
— Eb i bien, monsieur, un mariage 

entre Louise Bernard est Impossible. 
— Pourquoi donc ? 
— Vous le comprendrez quand le vous 

aurai dit le nom ses narents 
— Or ce nom '... 
— Madame Noémlr se nomme, de son 

nom de famille. Noémle Besnarr 1s... 
— La fiancée de Roger de Pardayant t 
— Oui l_ 
— Mais.. 
— Je vous entends : ce ne saurait 

constituer un empêchement au mariage 
du fils de M. l e Pardayant avec U fille 
ie Noémie Besnarais. 

— Sanf doute 
— Cest -* qui rous trompa I 
— Comment ? 
— Vous m"avei oonfle M secret de 

M Bernard, U faut q«e fous connaissiez 

le nôtre. Quand vous le connaîtrez, vous, 
Jugerez. 

— Dites-le donc V 
— Ce secret est terrible I 
— Quel qu'il soit, ]e vous jure que Je 

ne le ferai connaître è qui que ce «oit 
au monde. 

— M. de Pardayant. qui est mort... et 
que l'eusse tué... certes, s i ] n'avait point 
succombé pendant la guerre... M. de 
Pardayant était on misérable. Vou ne 
savez pas toute soi, histoir . Je vais 
vous la faire connaître 

— Parles ? 
— n adorait sa fiancée. Noémle Bes

narais. 
— n me l'a dit souvent, en effet i 
— Or, * la Boite du suicide de sa mal

tresse, le soli de la signature de son 
contrat de mariage i vec Noémle. celle-
ci tomba malade 

Convalescente, après avoir tallli mou
rir eue se retira é la campagne chez 
son Dêre nourricier aul -Mrigeait une 
ferme, eu Champagne 

(Tétait oeu de temps avant ta décla
ration de ia guerre en 1870. 

Noémle revit le vicomte, qui l'avait 
"oursulrie rasque dans s* retraite 

ett> lui «lénifia au'eue ne serait lamals 
sa femme 

Elle lui dit . | J ^ ^ ^ 
i — Entre nous, désormais, toujours 

je reverrai l'autre, la pauvre Jille qui 
s'est tuée par amour OMIT VOUS, en ma 
présence. > 

M. de Pardayant la quitta en la me

naçant et. notez ce détail., en lui décla
rant qu'elle resterait responsable de tout 
ce qui arriverait. 

Or, ce qui arriva est atroce... 
— Atroce ?... 
— Oui... Jugez-en : le misérable n'a

vait pas proféré de vaines menaces l~. 
Le hasard 1' mit en présence de Noé

mie, une nuit, dans une chambre d'au
berge ... 

A ces mots, Frédéric devint horrible
ment pale... 

— Dans une chambrt d'auberge T... 
répéta-t-il Achevés, monsieur, achevez ? 

— Pour des causes qu'il serait trop 
long de vous raconter la leune rille était 
seule. En attendant le retout d- son 
père nourricier, qui raccompagnait, et 
qui avait dû s'absenter de l'auberge pour 
une raison majeure • elle s'était mise 
au Ut. 

— Après ? Apres t dit Frédéric rre-
missant, 

— Le misérable savait que .a enamore 
où i) pénétrait étal* située au premier 
étage d'un oavtllon isolé : U savait que 
les gens de l'aubergt désorganisée * ta 
veille de la oruerre. liaient tout boule
versés : U savait que les cris - appels 
de sa victime ne «raient noint en
tendus i 

Oh le lâche avait bien combine «m 
oian.. 

• pouvait commettre SOT crime impu
nément l„. 

I Apres avoii éteint ia lumière que Noé
mle, qui veillait, avait gardée. U march 

vers le lit de la Jeune fille qui. épou
vantée. Jeta un cri et s'évanouit 

— C'est effrayant ! dit Frédéric. 
— Quand aie revint à elle. M de Par

dayant avait disparu I 
Mais la pauvre fille tvalt été souillée 

par le misérable t 
D s'était dit. sans doute : 
< — Quand elle m'appartiendra, U fau

dra bien qu'on me la donne I s 
En mourant, la maltresse de M de 

Pardayant avait maudit son amar et 
celle qu'elle croyait être sa complice.. 

Or. la malédiction de la morte a pesé, 
terriblement, sur l'innocente créature I 

Comprenez-vous combien elle a souf
fert i_. 

Je n'essaierai pas de vous retracer ses 
souffrances., comme femme et comme 
mère l_. 

Depuis tantôt vingt ans, cette martyre 
vit auprès de mol. et, seul. Je sais queues 
furent ses tortures I— 

Cependant, l'attendais tout de l'ave
nir. Je me disais, en songeant -, elle : 

« Au moins elle sera heureuse un four. 
par sa fille. » 

Et je me trompais... La morte u est 
pas suffisamment vengée encore «ans 
doute I-

Ole trouve que l'expiation n'a pat été 
suffisante I... 

Ob l La fataUté. implacable, s'acharne 
sur certains «tref qu'el" 'rappe •> -oups 
réitérés " 

Comprenez-vous, J, présent, pourquoi 

le mariage de Bernard et de Louis, est 
impossible ? 

Ces bâtards de M. de Pardayant sont 
frère et soeur du même père ' 

Frédéric, qui avait écouté le long récit 
du docteur Hénault, d'abord avec une 
vague inquietuu : puis, avec stupeur, et, 
enfin, avec épouvante... semblait atterré! 

Livide, tremblant, la tête baissée, le 
regard fute. 11 était comme écrasé sou6 
un fardeau qui rjesait lourdement sur 
lui I 

M Hénault, frémissant, i*»ut a son ré
cit, à travers lequel 1? passé s'était dressé 
devant lui. dans toute son borreur. n'a
vait point vu ce qui se produisait autour 
de lui : il n'avait point examiné son 
interlocuteur : il ne s'était point rendu 
compte du changement effrayant qui 
s'était opéré en IuL soudain. 

Ses veux e portèrent, enfin, sur Fré
déric, et, orofondément surpri; — il 
s'écria : 

— Mais, monsieur, c est mon tour de 
vous dire : « Qu'aves-vous donc ? » 

M Oerfault releva ta tête 
— Et c'est dans une auberge que e 

crime s'est accompU I demanda-t-il 
U avait tente ui> effor surhumain 

pou» retrouver quelque foice U v était 
parvenu - tant la volonté etaP ouïs
sante chez cet homme énergique 

_ Oui. dan* une auberge, répondit 
docteur Marc Hénault. 

_ En auei •«ays ? 
— A Lagny. 

De ramas des corps encneveires, mon
taient des cris et des gémissements Les 
premières personnes qui accoururent au 
secours virent un spectacle «-mouvant et 
tragique. _ 

L'abbc Boucsaert. ia religieuse ci quel
ques jeunes fillec qui avaient réussi à 
se tirer des décombres, toutes couvertes 
de sang -élevaient les autres victimes. 
Certaines, dans cette dramatique cir
constance, faisaient nreuve d un tran-
auille courage 

Des docteurs d'Ecaussine-,. des voisuu 
du château, survinrent, aidèrent les bles
sés a se dégager et les transportèrent 
dans la cour. La plupart portaient des 
blessures légères produites par c'e.- éclat* 
de verre ou des ecchymoses provoquées 
par la chute des poutres ou d'objets. 
Certaines gisaient inanimées, quelques-
unes étaient gravement bless.ss 

La cour du château fut bientôt trans
formée en une vaste ambulance où l'on 
donna des soii aux jeunes pensionnai
res, les moins atteintes. Dans la loge du 
concierge, dan* les salles du château, tes 
autres furent étendues sur des Uts de 
fortune : 

— Nous r.e verrons jamais de spectacle 
aussi horrible que celui-là, disaient nier 
les habitants d'Ecaussines, toutes «es 
jeunes filles couvertes de pansements en
sanglantés, les unes livides, couchées sur 
des civières. On ne connaissait que la 
joie dans le pays, grâce au château : traî
treusement il a apporté la douleur et le 
deuil 

3 jeunes filles gravement blessées 
La population, alarmée par la nouvelle 

de ce terrible accident, s'était rapidement 
amassée devant le porche. On vit passer 
des blessées, soutenus par leurs compa
gnes échappées à l'accident. Les lourds 
vantaux de la porte s'ouvrirent pour 
laisser passer les autocars qui. le matin. 
avaient amené les pensionnaires, reten
tissant de cris joyeux ris les ramenèrent 
dans un morne silence. Les ambulances 
de la Croix-Rouge transportèrent les 
plus gravement atteintes 

Pendant un certain temps, les bruits 
les plus contradictoires circulèrent La 
foule respira lorsque l'on apprit qu'aucu
ne des victimes n'était en danger d'-
mort Toutefois, trois jeunes filles sont 
gravement blessées, mais leur état, nous 
a-t-on confirmé hier n'est pas alarmant. 

L'émotion de la population 
Cet événement tragique e douloureuse

ment ému la population d'Ecaussines 
On regarde avec une crainte nuancée 
du courroux le château, coupe sombre 
et impressionnante qui écrase le bourg 
et dresse ses orgueilleuse tourelles sur la 
petite place où chaque année le tradi
tionnel goûter matrimonial fait chanter 
dans les œurs le bonheur et l'amour, 
le château qui est à l'origine de la célé
brité d'Ecaussine»! et qui concourt à sa 
fidélité. 

Un touriste de passage dans ie pavt 
s'étonne que la porte soit close. On l'iii-
forme de l'accident II n'insiste pas et 
s'en v£ 

La comeesse Van der Bureh. temme du 
propriétaire du chàâteau, alertée aussi
tôt, était venue mercredi donner elle-
même des soins et réconforter les bles
sées. Le comte arrivera aujourd'hui. 1' 
rencontrera M. le chanoine Puissant qui. 
hier, commençait soi: enquête sur le-
lieux. 

Les causes de l'accident 
Le Parquet de Mons, lui aussi, est venu 

et s'est arrête dans la cuisine, dont le 
seuil est couvert d'in amas d'objets de 
toutes sortes, ce qui reste de? précieuses 
collections, et qui portent partout de> 
traces de sang des ™ £itt;s pensiorrna.re? 
d'Ecaussines 

On a r :herche les causes de l'acci
dent On a découvert qu'un sommier de 
1 mètres de Ions, soutenant les poutre; 
du plaiond. était vétusté et pjurri sur 
une longueur d'environ 50 centimètres 
à l'une de ses extrémités Récemment, on 
avait renouvelé les poutres en chêne qui 
n_> paraissaient plus donner de sencuto. 
garanties de solidité et de résistance 

Le sommier, qui date de plusieurs siè
cles, avait été examine, il donnait l'ap
parence d'être en bon état On 1 avait 
laissé C'est la cause de tout le mal 

Il y a dix jours, lors du goûter Matri
monial, une centaine de personnes 
s'amassaient dans la salle . ner ne 
bougea Mercredi, il y avait une quaran
taine de jeunes filles C'est la fatalité qui 
a joué, clémente jncore dans sa rigueur. 
ca- ce grave accident d'Ecaussines aurai' 
pu être une grave catastrophe 

L B. 

UN POLONAIS MENACE DE MORT 
LE DIRECTEUR DES MINES 

DE DR0C0URT 
Le Polonais Jean àzynKowiaK. 3ô ans. 

ouvrier mineur, demeurant a Rouvroy. 
ayant étc licencie de la Compagnie des 
Mines de Drocourt. ne put se défendre 
de cacher sa mauvaise humeur et. pour 
marquer son grand mécontentement 
ne trouva rien de mieux que d'adresser 
une lettre pleine de menaces au direc
teur de la Compagnie de^ Mines de 
Drocourt. 

Cette lettre contenait cette menace . 
<i Si d'ici quinze jours je n'ai pas de 
travail, je trouverai bien 150 francs 
pour acheter un revolver. Je tuerai le 
directeur et me tuerai ensuite. » 

L'étranger a immédiatement été arrêté 
pai les gendarmes pour menaces de 
mort sous condition. Il a été déféré nu 
Parquet et ecroué. 

HORAIRE eaaTRAINS de la C'.'duNOftO. 

It PLUS PRATIQUE Couverture rouçe 
EN VENTE PARTOUT t ync/Beif. rammft, * O'tt. 

— A Lagny ! répéta Frédéric. Le nom 
de l'auberge, le connaissez-vous ? 

— Oui. 
_ Eh Bien I 
_ Cette auberge était dénommée 

Auberge du Cygne it tenue par un nom 
mé Rêmy Lacoste. 

Le tremblement nerveux qui secouait 
Frédéric augmenta d'intensité I 

M était vL.nie que cet homme sout-
frait atrocemert I 

Presque mourant, ainsi .juu l'avait 
indiqué, quelques jours auparavant, dans 
sa lettre adressée a Bernard et lolnte â 
son testamenL L venait d'être trappe 
d'un coup terrible qui devait encore 
abréger ses jours, déjà comptés 

Et, cependant, comme s'il voulait dé
penser tout ce qui lui restait d'énergif 
pour la tâche qu'il avait â accomplir. i< 
se leva 

One légère couleur colorait ses joues, 
ses yeux brillaient, allumés Bar la fièvre 
ardente qui k brûlai' 

— Etes-vout sûr .nie rattentat dont 
votre parente « été l'Infortunée victime 
ait été commis par M. de Pardayant 1 
demanda-t-0 d'une "oli fort» 

— Quel autre que m» eût pu com
mettre ce l i m e odieta ' répllana M 
Hénault 

— Qu sali ' H' frèdéric. Le nasaro 
favorise parfois des événement» ter
ribles I 

lAnttvnà 

hospi.es

